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Avis de levée de suspension

La Commission de Règlement des Differends (CRD) de l'Autorité de Régulation des

Marchés Publics (ARMP), dans sa réunion du mardi 27 octobre 2020 a décidé de lever
la suspension du marché relatif à la foumiture de médicaments vétérinaires au Ministère
du Développement Rural, objet du DAO n"04/CMD-SE/MDR/2020, en vertu des

articles 28,41,42 et 53 de la loi n"2010-044 du22107l20l0 portant Code des Marchés

publics, des articles23,24,15i, 152,156 et 158 du décret n'2011-126 du2 novembre

2017 abrogeant et remplaçant les dispositions des décrets d'applications de la loi
n"2010-044 du22107l20l0 portant Code des Marchés publics, des stipulations du DAO
y afférent et des conclusions et analyses qui seront développées dans la décision de la

CRD qui sera publiée sur le site de I'ARMP : \^&ry.atmp.ml
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